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Membres élus :  33 
Membres en fonction :  33 
Membres présents :   28 
Membres absents avec pouvoir :  4 
Membres absents sans pouvoir :  1 
 
Membres présents :  
 
�  Groupe « Bischwiller réussit ! » : 

Le Maire : 
�  Nicole THOMAS 

Les adjoints : 
�  René ECKERT 
�  Sylvie ARNOULD 
�  Monique LITT 
�  Isabelle LERCH 
�  Maurice BARTHOLOME 
�  Jean-Claude KUNTZEL 
�  Simone FREIS 
�  Yolande MENGES 

Les conseillers municipaux : 
�  Bénédicte GERARD 
�  Gilbert HUTTEL 
�  Emine ZALEM (arrivée au point n° 2) 
�  Hubert UNGETHUM 
�  Gabriel BEYROUTHY 
�  François MARTZ 
�  Anne-Marie LAMOTTE 
�  Jean-Jacques JUNG 
�  Sophia VOGT 
�  Stéphane RIFF 
�  Blandine JUNG 
�  Metin BASAK 
�  Agnès LIEB 

 
�  Groupe « Bischwiller unie » : 

�  M. Michael GUTEKUNST 
�  M. Gérard BECKER (arrivé au point n° 2) 
�  Mme GRUNDER-RUBERT Michèle 

 
�  Groupe « Tous ensemble pour Bischwiller » 

�  Raymond GRESS 
�  Michèle MULLER 
�  Jean-Pierre DATIN 

 
Membres absents excusés avec pouvoir : 
 
�  Claude GIROUD, adjoint, donne pouvoir à René ECKERT, 1er adjoint 
�  Elodie RIFF, conseillère municipale du groupe « Bischwiller réussit ! » donne pouvoir à Sylvie ARNOULD, 

adjointe 
�  Jean-François KREB, conseiller municipal du groupe « Bischwiller réussit ! », donne pouvoir à Jean-

Claude KUNTZEL, adjoint 
�  Jean, Lucien NETZER, conseiller municipal du groupe « Bischwiller unie », donne pouvoir à 

Gérard BECKER, conseiller municipal du même groupe 
 

 
Membre absent excusé sans pouvoir : 
 
�  Valérie GROSSHOLTZ, conseillère municipale du groupe « Bischwiller unie » 
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Point n° 1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, maire. 
 
Conformément à l’article L 2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil 

municipal, lors de chacune de ses séances, désigne son secrétaire. 
 

Le Conseil Municipal 
 

à l’unanimité 
 
DESIGNE Monsieur Michael GUTEKUNST, conseiller municipal du groupe « Bischwiller unie ! », secrétaire de 
la présente séance. 
 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 

 

Point n° 2 – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  DU 
21 SEPTEMBRE 2009 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, Maire. 
 
Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 21 septembre 2009 a été transmis à tous les 

conseillers le 9 octobre 2009. 
 
Observations formulées : néant. 
 

Le Conseil Municipal 
 

Par 25 voix POUR  - groupe « Bischwiller réussit ! » 
 
   et  7 absentions  - MM. Michael GUTEKUNST, Gérard BECKER 
 et Jean, Lucien NETZER et Mme Michèle 
 GRUNDER-RUBERT, du groupe  « Bischwiller 
 unie » 
 
 - groupe « Tous ensemble pour Bischwiller» 

 

ADOPTE le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 21 septembre 2009. 

 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 
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Point n° 3 – DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MA IRE : 
information sur les décisions prises 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, Maire. 

Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, il vous est rendu 
compte ci-après des décisions que j’ai prises dans le cadre des délégations que le Conseil Municipal m’a 
données : 
 
Décisions de non préemption : 
 
 

Date de la 
D.I.A. 

Références cadastrales du bien 
à vendre 

Surface totale Prix Date de la décision 

08/09/2009 Section18, parcelle 56 2,45 ares 80 000 € 10 septembre 2009 

14/09/2009 

Section 27, parcelle 70 (22,16 
ares) 
Section 28, parcelles 17 (7,45 
ares) et 136/17 (1,11 are) 

30,72 810 000,00 € 17 septembre 2009 

24/09/2009 Section 29, parcelle 40/18 2,04 ares 24 000,00 € 25 septembre 2009 

 
 
Décision de préemption : 
 

Suite à la déclaration d’intention d’aliéner du 1er septembre 2009, la Ville de Bischwiller a décidé 
d’exercer son droit de préemption par décision du 1er octobre 2009, sur les parcelles cadastrées Section 81, n° 
575/1 (49,24 ares) et 812/5 (189,33 ares), d’une superficie de 238,57 ares au prix indiqué dans la DIA, soit 
98 000 €. 

 
 
Procédures adaptées : période du 22/09/2009 au 08/10/2009 
 

Objet du marché Intitulé des lots Titulaire du marché Montant T.T.C. 
du marché 

Fourniture et mise en œuvre de signalisation 
routière horizontale à 67240 BISCHWILLER 
 

Lot unique 

SIGNALISATION 
SECURITE 
1, rue Denis Papin 
68000 COLMAR 

au montant annuel 
de 10.000,00 € 
T.T.C. minimum - 
30.000,00 € 
T.T.C. maximum 

 

Travaux de démolition, désamiantage et 
maçonnerie site ex-supermarché MATCH 
– 1, place de la Liberté 

Lot unique 

BARUCH & FISCH 
5, rue de Dorlisheim – B.P. 
30024 
ROSHEIM 
67218 OBERNAI CEDEX 

76 783,20 € 
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Le Conseil Municipal 
 

EN PREND ACTE. 
 
 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 

 

Point n° 4 - COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 
28 septembre 2009 

Rapport présenté par Monsieur René ECKERT, 1er Adjoint au Maire et Président de la Communauté 
de Communes de Bischwiller et Environs  
 

La dernière réunion du conseil communautaire a eu lieu le 28 septembre dernier dans la nouvelle salle 
des fêtes de Schirrhein. 
 
Point n° 3 : Informations sur les décisions prises par le président  
Au parc d’activités Les Couturiers, à l’hôtel tertiaire, une convention d’occupation a été signée avec MO 
PARTNER pour l’occupation d’un bureau de 17 m², entreprise spécialisée dans le conseil d’opérations 
immobilières auprès des entreprises et des collectivités. 
Un avenant à la convention a été signé avec la SA FEHR pour un bureau supplémentaire en plus des 3 existants. 
Au 37, rue Maréchal Joffre, entre les Cycles BG et ECOTEX, un bail commercial a été signé avec l’entreprise 
2KS pour des locaux de 60 m², jeune entreprise innovante qui conçoit, fabrique et commercialise des fauteuils 
roulants tout terrain. 
A la Maison des Services, une convention d’occupation spécifique a également été signée avec CAGIP (Collectif 
pour l’Animation de Groupe et l’Initiative Pédagogique), organisme de formation qui réalise des prestations, une 
à deux journées par semaine, pour le Pôle Emploi de Haguenau. 
 
Marchés à procédures adaptées : plusieurs marchés concernant Kaltenhouse, Rohrwiller, Oberhoffen-sur-Moder, 
Schirrhein et Schirrhoffen pour des lots de rénovations d’aires de jeux, de travaux de voirie, d’études de 
programmation, d’aménagement de terrains multisports ainsi que la réhabilitation d’un terrain d’honneur de 
football ont été signés. Concernant Bischwiller l’entreprise FRITZ ELECTRICITE a été retenue pour la 
restructuration de l’éclairage du terrain d’honneur de football et de la piste d’athlétisme du stade des pins pour 
un montant de 145 000 €, ainsi qu’un avenant pour des travaux de remplacement du parquet à la MAC Robert 
Lieb d’un montant de 8 000 €, travaux consistant à traiter l’ensemble de la surface du parquet par des travaux de 
ponçage, mise en teinte et huilage pour des raisons d’homogénéité, les travaux initiaux prévoyaient la dépose et 
repose du parquet sur le tiers avant de la scène pour un montant de 40 000 €.  
 
Pendant la saison estivale, une structure béton a été mise en place sur la scène en remplacement de l’ancienne 
avant-scène mobile (tenue par des praticables) pour 17 000 €. 
 
Point n° 4 : taxes et produits irrécouvrables – budget principal  
Le conseil communautaire a donné décharge au trésorier principal pour non recouvrement de différents titres de 
recette sur deux exercices 2007 et 2008 concernant des documents non rendus à la médiathèque, montant 
résiduel de 309,87 €. Le nombre d’abonnés à la médiathèque est de 3 406 et le nombre de prêts par mois est de 
8 500 en moyenne. 
 
Point n° 5 : taxes et produits irrécouvrables – budget assainissement 
Le conseil a donné décharge au trésorier principal pour non recouvrement d’un titre de recette 2007 concernant 
la participation pour économie d’une fosse septique pour un projet immobilier de BISCHWILLER. 
 
Point n° 6 : indeminisation forfaitaire exceptionnelle suite à travaux 
Suite aux importants travaux d’assainissement rue de la couronne, le chantier a connu de nombreuses difficultés, 
le planning d’exécution n’a pas été respecté de plusieurs semaines, voire presque deux mois. Le restaurant «  A 
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l’Etoile du sud », ouvert à partir de mai 2009 a particulièrement souffert, car pendant les 3 mois de travaux il été 
soit carrément inaccessible, soit très difficile d’accès. Au regard de cette situation spécifique, nous avons engagé 
une procédure d’indemnisation amiable en accordant un montant forfaitaire de 5 000 €. 
En raison de l’allongement du planning de réalisation des travaux, la Com Com appliquera à la fin du chantier 
des pénalités de retard d’usage auprès de l’entreprise titulaire du marché. 
 
Point n° 7 : convention de prestation de services par la Ville de Haguenau (CAIRE) 
Le conseil communautaire a décidé de reconduire la convention entre la Ville de Haguenau et la Com Com. Il 
s’agit d’une convention de coopération économique mise en place en 2006 pour la promotion économique des 
territoires, qui concerne concrètement le CAIRE de Haguenau et le parc d’activités les Couturiers. 
 
Point n° 8 : parc d’activités les Couturiers - convention d’occupation avec RS2D 
Une réduction de 15 % a été accordée sur le loyer et pour la première année du 1er juin au 31 mai 2010 à 
l’entreprise RS2D pour l’occupation d’un deuxième atelier à l’hôtel artisanal. 
 
Point n° 9 : délégation de service public – rapport annuel 2008 de l’AGF et du CASF 
Les rapports annuels 2008 de l’AGF et du CASF ont été présentés à l’assemblée délibérante pour les 
périscolaires d’Oberhoffen-sur-Moder, avec une moyenne (pour la 1ère année) de 10 enfants à midi et 6 enfants le 
soir, de Rohrwiller, où la fréquentation est de 14 enfants à midi et 10 le soir et de Bischwiller, où le CASF a une 
moyenne de 32 enfants à midi et 60 le soir. 
 
Point n° 10 : périscolaire, délégation de service public : avis sur le principe de la mise en place d’un 
transport vers Oberhoffen-sur-Moder et de l’extension de l’accueil aux enfants de 4 à 5 ans à Rohrwiller - 
constitution de la commission « délégation de service public » 
Au périscolaire d’Oberhoffen-sur-Moder, un avis favorable a été émis sur la mise en place d’un transport à midi 
et le soir de Schirrhein vers Oberhoffen. De même, un avis favorable a été émis sur la possibilité d’accueil des 
enfants de 4 et 5 ans (uniquement dans un 1er temps pour les fratries) et uniquement pour le périscolaire de 
Rohrwiller. 
 
Point n° 11 : création de postes d’adjoints administratifs et techniques 
Cette création permet, en cas de besoin, lors d’une absence prolongée d’un de nos agents, de pouvoir recruter 
immédiatement du personnel compétent. 
 
Point n°12 : couverture des risques statutaires 
Le conseil a autorisé le Président à signer un avenant au contrat de groupe du Centre de Gestion auprès de 
Groupama pour la couverture des risques statutaires pour le personnel. 

 
Le Conseil Municipal 

 
EN PREND ACTE. 
 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 

 

Point n° 5 - COMPTE-RENDU DU COMITE CONSULTATIF VIE  
SCOLAIRE DU 3 OCTOBRE 2009 

Rapport présenté par Madame Anne-Marie LAMOTTE, conseillère municipale déléguée à la vie 
scolaire. 

 
La dernière réunion du comité consultatif Vie scolaire, dont l’objectif est d’évoquer et de débattre sur 

tous les sujets relatifs à la vie scolaire, a eu lieu le 3 octobre 2009. La visite des écoles maternelles et 
élémentaires était à l’ordre du jour, afin de familiariser les membres du comité avec l’environnement scolaire en 
les emmenant sur le terrain. En avant-propos a été présenté un bilan des travaux réalisés dans les écoles visitées.  
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Ecole Erlenberg : travaux d’été pour 6 611,07 € 
Suite à la création d’une classe supplémentaire, la BCD et la salle informatique ont été transférées au rez-de-
chaussée de la maison des sœurs, afin de regrouper toutes les classes dans le bâtiment principal. A l’exception de 
la peinture, tous les travaux ont été effectués en régie.  
Dépenses complémentaires : téléphonie, réseau, matériel informatique et mobilier adapté au nouvel espace. 

 
Ecole Luhberg : travaux d’été pour 14 777,29 € 
Extérieurement de gros travaux de zinguerie étaient nécessaires. En termes d’aménagement d’intérieur, le souci 
était d’optimiser l’espace pour de meilleures conditions d’évolution des enfants, des enseignants et des ATSEM. 
A l’heure actuelle les enfants profitent d’un bel et grand espace BCD et les ATSEM bénéficient d’un local 
fonctionnel. Les travaux de menuiserie ont été réalisés en régie. 
Dépenses complémentaires : acquisition de mobilier pour la BCD essentiellement. 

 
Ecole des Menuisiers : travaux d’été pour 88 361,19 € 
Afin de se mettre en conformité et comme demandé par la commission de sécurité, les cages d’escaliers et les 
haut-jours ont été cloisonnés et les trappes de désenfumages installées. D’autres travaux ont été réalisés : 
aménagement des bureaux du directeur et de la secrétaire au rez-de-chaussée ; création d’un local technique 
(photocopieur, massicot, relieuse…), création de deux petites salles de classe au premier étage. Ces travaux ont 
été faits essentiellement par des entreprises extérieures. La tisanerie est en cours de réfection mais elle est 
utilisable. 
Dépenses complémentaires : équipement en mobilier adapté aux nouveaux bureaux. 

 
Ecole du Centre : travaux d’été pour 54 250,72 € 
Afin d’améliorer les économies d’énergie, il y a eu changement de tous les ouvrants (portes, fenêtres, portes 
fenêtres) et installation de volets roulants. 
Dépenses complémentaires : acquisition de mobilier 

 
Le Conseil Municipal 

 
EN PREND ACTE. 
 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 

 

Point n° 6 – AVENANT A LA CONVENTION AVEC L’ASSOCIA TION 
DE GESTION DE LA M.A.C. ROBERT LIEB (AGMAC) 

Rapport présenté par Monsieur François MARTZ, conseiller municipal. 

Suite à la délibération du conseil municipal du 7 juillet 2003, la Ville a signé une convention avec 
l’association de gestion de la M.A.C. Robert Lieb portant sur les modalités des participations financières et 
matérielles allouées annuellement par la Ville à l’association. 

 
Puis, par avenant n° 1/2008 du 13 mai 2008, cette convention a été modifiée conformément à la 

délibération du 21 avril 2008, pour préciser que l’ouvrier mis à la disposition de l’AGMAC par la Ville fait 
partie des services partagés depuis 1er janvier 2007 suite à la redéfinition des compétences et de l’intérêt 
communautaire et pour stipuler qu’à compter de cet avenant, la participation financière de la Ville fait l’objet 
d’une subvention annuelle formalisée par additif. 

 
Il faut à présent faire un nouvel avenant pour modifier la convention initiale car l’agent mis à 

disposition de l’AGMAC a été transféré à la Communauté de Communes de Bischwiller et Environs le 
1er avril 2009.  
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Le Conseil Municipal  
 

A l’unanimité 
 

DONNE SON ACCORD pour la modification de la convention entre la Ville et l’AGMAC selon les termes ci-
dessus, 

AUTORISE LE MAIRE à signer l’avenant correspondant. 

 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 

 

Point n° 7 - RAPPORT ANNUEL 2008 DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL POUR L’ENLEVEMENT DES 
ORDURES MENAGERES  

Rapport présenté par Monsieur René ECKERT, Premier adjoint au maire et Vice-Président du 
S.I.E.O.M. 

 
Conformément à l’article L 5211-39 du code général des collectivités territoriales, le rapport annuel et 

le compte administratif du Syndicat Intercommunal pour l’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l’année 
2008 ont été transmis à tous les conseillers municipaux  

 
Le Conseil Municipal 

 
EN PREND ACTE. 
 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 

 

Point n° 8 – JARDIN JEAN-LUC HIRTLER 

Rapport présenté par Monsieur Gabriel BEYROUTHY, conseiller municipal. 

Suite à la délibération du 22 octobre 2007, la Ville de Bischwiller a signé une convention avec 
l’association des Amis de la Maison de Retraite Julie Gsell-Hospitalor le 29 octobre 2007 pour la mise à 
disposition du jardin Jean-Luc HIRTLER, situé entre les deux maisons de retraite du Diaconat et Hospitalor, 
dans l’objectif d’en faire un parc destiné aux résidents des deux établissements et de leurs familles, ainsi qu’à 
l’ensemble du public (sous certaines conditions d’accès). La convention stipule qu’à l’issue des travaux, le parc 
et les aménagements réalisés reviennent à la Ville. 

 
L’association a donc réalisé d’importants travaux : réfection de la passerelle, mise en place de 

mobilier urbain et d’une clôture, installation de jeux pour enfants. Ceux-ci étant presque terminés, il y a lieu de 
constater leur retour dans le patrimoine communal. L’association a dépensé à ce jour un montant de 
142 137,84 €, mais les travaux ne sont pas encore tout à fait terminés, de sorte qu’on peut estimer à 150 000 € 
leur valeur totale. 
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Le Conseil Municipal 
 
En l’absence de Madame le Maire, Présidente de l’Association des Amis de la Maison de Retraite Julie Gsell-

Hospitalor, ayant quitté la salle pendant le vote,  
 

A l’unanimité 
 
AUTORISE le Premier Adjoint au Maire à signer tout document relatif au retour des biens mobiliers et 

immobiliers réalisés par l’association des Amis de la Maison de Retraite Julie Gsell-Hospitalor. 
 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 

 

Point n° 9 : BUDGET 2009 « SERVICE DE L’EAU » : déc ision 
modificative n° 1 

Rapport présenté par Madame Sylvie ARNOULD, adjointe au maire. 

 
La décision modificative n°1 du budget de l’eau concerne des dépenses et des recettes nouvelles et 

notamment un transfert de crédits entre chapitres en dépenses d’exploitation. 
 
SECTION D’EXPLOITATION  

Les tableaux ci-après font apparaître les montants de la Décision Modificative par rapport à ceux du 
budget primitif 2009 

BP 2009  DM 1    Var.          
en % 

Total Dépenses d'Exploitation 105 000,00  40 000,00 38,10% 
011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 62 085,00 -44 535,00 -71,73% 
012 - CHARGES DE PERSONNEL - FRAIS ASSIMILES 10 000,00 0,00 0,00% 
65 - CHARGES DE GESTION COURANTE 0,00 0,00 0,00% 
66 - CHARGES FINANCIERES 0,00 0,00 0,00% 
67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 0,00 0,00% 
70 - PRESTATIONS DE SERVICES 0,00 44 535,00 >200 % 
022 - DEPENSES IMPREVUES 2 915,00 0,00 0,00% 
023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 30 000,00 40 000,00 133,33% 
042 – OPERATIONS D ORDRE (AMORTISSEMENTS) 0,00 0,00 0,00% 

 

Les dépenses d’Exploitation augmentent de 40.000,00 € soit 38.10 %.  

Le chapitre 011 « Charges à caractère général » fait l’objet d’un transfert de crédits de 44.535 € de 
l’article 6353 « Reversement » vers l’article 701249 « Redevance pollution d’origine domestique » du chapitre 
70 « Prestations de Services » au bénéfice de l’Agence de l’Eau. 

Le virement de la section d’exploitation vers la section d’investissement est abondé de 40.000,00 €. 

BP 2009   DM 1    Var.                
en % 

Total Recettes d'Exploitation 105 000,00  40 000,00 38,10% 

70 - PRESTATION DE SERVICES 34 400,69 40 000,00 116,28% 

74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 0,00 0,00 0,00% 
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75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,00 0,00 0,00% 

013 - ATTENUATION DE CHARGES 0,00 0,00 0,00% 

76 - PRODUITS FINANCIERS 0,00 0,00 0,00% 

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 0,00 0,00% 

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS LIES AUX CESSIONS 0,00 0,00 0,00% 

002 - EXCEDENT D'EXPLOITATION REPORTE 70 599,31 0,00 0,00% 

042 – OPERATIONS D ORDRE (SUITE A CESSIONS) 0,00 0,00 0,00% 

� � � � 

Au titre des recettes d’exploitation, il y a lieu d’enregistrer la recette supplémentaire de 40.000,00 €. 
Le montant à recevoir est validé par la Lyonnaise des Eaux. 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT  

BP 2009 + 
Reports 

DM 1    Var.                
en % 

Total Dépenses d Investissement 337 000,00  30 000,00 8,90% 

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0,00 0,00 0,00% 

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00 0,00 0,00% 

204 - SUBVENTIONS D EQUIPEMENTS 0,00 0,00 0,00% 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0,00 0,00% 

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 317 000,00 30 000,00 0,00% 

26 - PARTICIPATIONS  0,00 0,00 0,00% 

020 - DEPENSES IMPREVUES 811,74 0,00 0,00% 

001 - RESULTAT D INVESTISSEMENT REPORTE 19 188,26 0,00 0,00% 

� � � 

Les dépenses nouvelles augmentent de 30.000,00 € au chapitre 23 : elles concernent les travaux 
d’urgence de la Rue de la Couronne et constatent des minorations de coûts sur les autres travaux de 2009. 

 

Les recettes  nouvelles sont modifiées de la manière suivante : 

- une augmentation de 40.000,00 € du virement de la section d’exploitation vers la section 
d’investissement 

- une augmentation de 8.000,00 € du chapitre 10 « Dotations »  pour tenir compte du 
remboursement anticipé du Fonds de Compensation de la TVA dans le cadre du Plan de 
relance de l’économie, 

- une diminution de 18.000,00 € du chapitre 16 « Emprunts »  comme variable d’ajustement 
pour équilibrer les dépenses et les recettes d’Investissement. 

 

BP 2009  + 
Reports D.M. 1    Var.                

en % 

Total Recettes d'Investissement 337 000,00 30 000,00 8,90% 

021 - VIREMENT DE SECTION A SECTION 30 000,00 40 000,00 133,33% 

024 - PROD CESSIONS IMMOBILIERES 0,00 0,00 0,00% 

10 - DOTATIONS FONDS DIVERS 27 153,26 8 000,00 29,46% 

13 - SUBVENTIONS D' INVESTISSEMENT 40 000,00 0,00 0,00% 

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 239 846,74 -18 000,00 0,00% 

23 -  IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 0,00 0,00% 
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27 - AUTRES IMMOBILISATIONS 0,00 0,00 0,00% 

040 - OPERATIONS D'ORDRE ENTRE LES SECTIONS 0,00 0,00 0,00% 

Le Conseil municipal 

Par 30 voix POUR - groupe « Bischwiller réussit ! » 
   - MM. Jean, Lucien NETZER et Gérard BECKER du 
   groupe « Bischwiller unie » 
   - groupe « Tous ensemble pour Bischwiller » 
 
  et   2 abstentions M. Michael GUTEKUNST et Mme Michèle GRUNDER-
   RUBERT, du groupe « Bischwiller unie » 
 

 
APPROUVE la 1e Décision Modificative d’ajustements budgétaires des services sur le budget "SERVICE DE 

L’EAU", se décomposant comme suit :  
Section d'Investissement 

· Dépenses d'Investissement ............................................................... :    30.000,00 € 
· Recettes  d'Investissement ................................................................ :    30.000,00 € 

 
Section d’Exploitation 

· Dépenses d’Exploitation ................................................................... :    40.000,00 € 
· Recettes d’Exploitation..................................................................... :    40.000,00 € 

 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 

 

Point n° 10 - CREATION D’UN LOTISSEMENT A BISCHWILL ER ET 
D’UN BUDGET ANNEXE SPECIFIQUE 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, maire. 
 
Dans sa séance du 21 septembre 2009, le Conseil municipal a décidé du déplacement des jardins 

familiaux et donné son accord pour une révision simplifiée du POS pour permettre la réalisation d’un lotissement 
route de Marienthal. Ce lotissement portera sur les parcelles communales section 82 n° 52, 225, 275, 278 et 285 
d’une surface totale de 123 ares.  

Il y a lieu de créer pour ce projet un budget annexe spécifique qui sera assujetti à la TVA. 

Le coût global prévisionnel est estimé à ce jour à 1.2 M€ H.T. : 600 k€ pour le déplacement des 
jardins existants, 200 k€ pour la création éventuelle de jardins supplémentaires et 400 k€ pour la viabilité du 
lotissement.  

Pour cette opération, la Ville de Bischwiller souhaite s’inscrire dans la mise en œuvre des principes de 
développement durable qui préconisent des formes urbaines faiblement consommatrices de foncier et d’énergie, 
une pollution réduite (air, eau, sol, déchets), dans un souci de mixité urbaine et sociale, accompagné par le 
développement des déplacements en mode « doux ». 

 
Le Conseil Municipal 

 
A l’unanimité 

 

DECIDE la création d’un lotissement à usage d’habitation « lotissement route de Marienthal » et de son 
assujettissement à la TVA, 
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DECIDE la création d’un budget annexe  intitulé « Lotissement route de Marienthal » et 

AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à cette décision. 

 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 

 

Point n° 11 - BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT « ROUTE DE 
MARIENTHAL » - débat d’orientation budgétaire 2009 

Rapport présenté par Madame Sylvie ARNOULD, adjointe au maire. 

En application de l'article 11 de la loi du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 
République, le Conseil Municipal doit débattre sur les orientations générales d’un budget dans un délai de deux 
mois avant son approbation. 

Le coût global prévisionnel est estimé à ce jour à 1.2 M€ H.T. : 600 k€ pour le déplacement des jardins 
existants, 200 k€ pour la création éventuelle de jardins supplémentaires et 400 k€ pour la viabilité du 
lotissement.  

Pour 2009, les dépenses porteront sur les coûts de reprise des parcelles du budget général vers ce budget 
annexe au montant de leur valeur à l’actif, ainsi que des coûts liés à la maîtrise d’œuvre : avis dans la presse et 
premières notes d’honoraires. 

Dans un premier temps, l’opération ne comportera que des dépenses, les recettes ne venant qu’en bout 
de chaîne avec la revente des terrains et la subvention du Conseil Général liée aux jardins familiaux. 

 

Le Conseil Municipal 

 

En débat. 

 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 

 

Point n° 12 – CONTRAT DE TERRITOIRE : présentation de la liste 
des projets 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, maire. 

Lors de la séance du 26 janvier 2009, Monsieur Benoît DHUME, Directeur de la Maison du Conseil 
Général de Haguenau, était venu présenter les enjeux du contrat de territoire pour les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale. 

Il est rappelé que l’objectif du contrat de territoire, qui s’inscrit dans la démarche « Hommes et 
Territoires », est d'assurer une meilleure coordination de l'ensemble des interventions du Conseil Général du 
Bas-Rhin en recherchant une adaptation la plus fine possible aux besoins de chacun des territoires. Il regroupe 
l'ensemble des aides apportées par le Conseil Général aux différentes communes et communautés de communes 
d'un même territoire, définit les priorités partagées entre le Conseil et le territoire et programme enfin les projets 
de l'ensemble des maîtres d'ouvrage signataires y compris ceux réalisés par le Conseil Général dans le cadre de 
ses compétences propres. 
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La durée du contrat est de six ans et un comité de suivi comprenant des membres du territoire et du 
Conseil Général procède à un point d'étape chaque année ainsi qu'à une révision plus large au terme des trois 
premières années. Cette durée garantit une pérennité propice au montage et à la mise en œuvre de projets. 

La Communauté de Communes de Bischwiller et Environs s’est engagée dans cette démarche en 
juillet 2006. A partir de là, toutes les communes et les établissements publics de coopération intercommunale ont 
été invités à préciser les projets qu’ils souhaitent réaliser sur la période du contrat, c’est-à-dire 2010-2015, pour 
lesquels une aide financière du Conseil Général est attendue. L’ensemble des projets du territoire sera à 
approuver par les instances représentatives des différentes collectivités. Cette approbation est prévue pour la fin 
de l’année pour le Conseil Général et début 2010 pour les autres collectivités. 

Avant d’arrêter définitivement les projets, vous trouverez ci-joint la liste de ceux concernant 
Bischwiller. Il est précisé que le montant total des projets dépasse les capacités financières du territoire, aussi il 
faudra procéder à des choix. 

 

Le Conseil Municipal 

 

EN PREND ACTE. 

 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 
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Point n° 13 – DIVERS TRAVAUX : autorisation pour dé poser une 
demande d’urbanisme  

Rapport présenté par Madame Sylvie ARNOULD, adjointe au maire. 

�

Suite à des problèmes récurrents d’infiltration sur la toiture terrasse de l’école maternelle Rebgarten, il 
est proposé de la remplacer par une charpente en bois avec tuiles mécaniques, mieux adaptée aux conditions 
climatiques de notre région. 

Le coût de ces travaux est estimé à 19 000 € TTC. Une subvention a été sollicitée auprès du Conseil 
Général du Bas-Rhin. 

Il appartient au conseil municipal d’autoriser le maire à présenter la demande d’autorisation 
d’urbanisme nécessaire.  

Le Conseil Municipal 
 

A l’unanimité 
 
AUTORISE le Maire à solliciter l’autorisation d’urbanisme correspondante et  
 
LE CHARGE de signer tous les documents y relatifs.  
 
Date de publication : 26.10.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 26.10.2009 
 


